
Madame Monique LÉVY 1, rue du clos Feuquières 75015 Paris 

OBJET : Procès-verbal d’Assemblée Générale 

Le 21 mars 2018 à 18h30, les membres de l’association « Défense 
square Clos Feuquières » se sont réunis en Assemblée Générale à la 
Mairie du XVè arrondissement, 75015 Paris. Il a été établi une feuille 
d’émargement des membres présents et représentés qui laisse apparaître 
un total de 32 membres présents et représentés. Plus de 50% des 
membres à jour de cotisation étaient présents ou représentés, le 
Président de l’association, Philippe LEVY, déclare alors que l’Assemblée 
est régulièrement constituée et peut valablement délibérer.  
Le Président rappelle l’ordre du jour qui est le suivant : - Désignation du 
secrétaire de séance - Rapport moral du Président, - Rapport d’activité 
2017, - Rapport financier du Trésorier, - Légère modification cotisation 
adhésion 2018, - Élection des membres du Conseil d’Administration, - 
Actions à mener en 2018, - Questions diverses.

 
Première résolution : Élection du Secrétaire de séance, du Président 
de séance et du scrutateur  
L’Assemblée Générale, après en avoir délibéré, décide de désigner, en 
qualité de Secrétaire de séance Madame Monique LÉVY, Monsieur 
Philippe LÉVY en qualité de Président de séance et Madame Dominique 
MATTERN en qualité de scrutateur. Cette résolution est adoptée à 
l’unanimité des présents et représentés.

Deuxième résolution : Rapport moral du Président

Le Président rappelle l’historique de l’association créé en 2015 et 
remercie les membres de leur soutien. Il insiste sur le fait qu’il est 
important de ne pas lâcher prise. Pour l’instant aucun permis de 
construire n’a été déposé aux 16, 18, 20 rue du Clos Feuquières mais il 
faut rester vigilant.  
L’Assemblée Générale prend acte du rapport moral fait par le Président 
au cours de la séance et approuve celui-ci. Cette résolution est adoptée à 
l’unanimité des présents et représentés. 

Troisième résolution : Rapport d’activité de l’association 
L’association a déposé un projet au budget participatif 2017. Ce projet n’a 
pas été retenu par la Mairie de Paris car trop cher sans doute.

Au cours de l’année 2017, de nombreux courriers ont été envoyés. À la 
mairie centrale, à la mairie du XVè (Monsieur Goujon, Alphée Roche-



Noël, Madame Toubiana, Madame de Clermont-Tonnerre), au groupe des 
Verts de la mairie de Paris. Nous avons présenté notre projet à notre 
député, Monsieur Hugues Renson.

En novembre 2017, la Fête de l’automne a été organisée par l’association 
dans le square du Clos Feuquières. Les personnes ont pu s’informer sur 
les objectifs de notre association grâce à la disponibilité des adhérents. 

Début février 2018 l’association a déposé de nouveau un projet au budget 
participatif. Celui-ci est plus modeste et donc moins onéreux.

L’Assemblée Générale prend acte du rapport d’activité fait par le 
Président et la secrétaire au cours de la séance et approuve celui-ci. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

Quatrième résolution : Rapport financier  
Le Trésorier de l’Association informe les membres présents ou 
représentés du nombre d’adhérents à ce jour (50), des recettes (700€) 
recueillies sur le compte bancaire de l’Association. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés.

Cinquième résolution : Légère modification cotisation adhésion 2018  
Le Président propose de faire passer la cotisation à 15 €. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés.

Sixième résolution : Élection des membres du Conseil 
d’administration 
Le Conseil d’Administration est actuellement composé de Monsieur 
Philippe LÉVY (Président) et de Madame Monique LEVY (Secrétaire). 
Suite aux candidatures déposées préalablement à la réunion de 
l’Assemblée Générale, il a été procédé à la ré-élection de : Mademoiselle 
Emmanuelle LETESTU (Présidente suppléante), Madame Bertile BUREL-
BLOUZARD (Secrétaire suppléante), Monsieur Georges CHEVILLOTTE 
(Trésorier), Madame Marie-Anne CHEVILLOTTE (Trésorière suppléante). 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés.

 
Septième résolution : Actions à mener en 2018  
Des actions pour faire mieux connaitre l’association et récupérer des 
fonds ont été évoquées. 

- La date du 9 septembre 2018 a été arrêtée pour organiser la « Fête de 
la rentrée du Clos Feuquières ». Si notre projet déposé au budget 
participatif est proposé au vote des Parisiens (du 7 au 23 septembre), 
ce sera l’occasion de motiver les personnes à voter pour notre projet 



(minimum 700 votes à recueillir). 
Monique Lévy va lancer dès maintenant la demande d’autorisation 
auprès de la mairie de Paris. Nous verrons plus tard (en juin car rien ne 
pourra être organisé en juillet et août …) les modalités quant à 
l’organisation, les ateliers proposés …

- Ont été évoquées les actions suivantes : concours de scrabble, de 
sudoku, loto, course, vide-grenier, remise d’un prix (musique par ex), 
conférence sur l’histoire du quartier.

- Nous allons éditer un bulletin de « Membre donateur ».  
En effet, certaines personnes sont sympathisantes à notre association 
mais ne tiennent pas nécessairement à être adhérentes. Rien ne les 
empêche de faire un don d’un minimum de 5€. 
Cela nous permettra d’avoir leurs coordonnées de les solliciter le cas 
échéant pour les inciter à voter en septembre par exemple, ou pour 
nous aider lors d’une action …

- Certains adhérents se sont portés volontaires pour distribuer des tracts 
dans le square aux moments où il est le plus fréquenté par les familles 
(mercredi, samedi, dimanche essentiellement). 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant plus la 
parole, (pas d’intervention pour les questions diverses) la séance est 
levée à 20h. En conséquence, de tout ce qui précède, il a été dressé le 
présent procès-verbal de l’Assemblée Générale qui s’est tenue le 21 
mars 2018, signé par le Président et la Secrétaire. 

Président Scrutateur Secrétaire

Philippe LEVY        Dominique Mattern Monique LEVY


